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MOT DU MAIRE 
Nous vivons actuellement une période chaude et humide, mais la municipa-
lité poursuit tout de même ses activités, entrecoupées par les vacances de 
nos employés. 

Comme vous l’avez constaté, la construction du parc derrière le futur Espace 
citoyen va bon train. Des éclaircissements ont été effectués à travers les 
arbres pour y accueillir un sentier, des bancs et exerciseurs, sons oublier un 
gazebo et des jeux de pétanques et de fers, le tout payé via quelques pro-
grammes gouvernementaux. Aussi, les fondations du bâtiment servant à ac-
cueillir les équipements d’eau potable (pompes, réservoirs, traitements, etc.) 
sont faites et la construction de ce bâtiment vient de commencer. 

Concernant le bâtiment principal, l’entreprise JC7 prévoit toujours débuter 
la construction à la fin d’août, tel que mentionné dans le calendrier de pro-
duction. Afin de bien vous informer du déroulement et des coûts relatifs au 
projet, nous allons faire état de l’avancée des travaux ainsi que du décompte 
financier à chaque mois, via le journal municipal. Fidèle à mon habitude de 
transparence, vous obtiendrez ainsi l’information au fur et à mesure. 

Lors du dernier conseil, nous avons procédé à l’embauche de M. Rémy Laro-
chelle en tant que chef d’équipe aux travaux publics. M. Larochelle compte 
plusieurs années d’expérience dans le même domaine, notamment en voirie 
et déneigement. Je tiens à lui souhaiter la bienvenue dans notre équipe. 

Comme vous l’avez remarqué, les bandes pour le dekhockey ne sont pas en-
core installées. Dès que les employés auront le temps, ils vont les fabriquer 
et les installer. C’est pour cette raison que l’équipe municipale a été con-
trainte de retarder l’inauguration de la surface. 

Vous avez sûrement remarqué la magnifique œuvre d’art, créée par M. Mi-
chel Cliche, et installée près du pont au centre du village. Elle a été mise en 
place grâce au programme « Cultivez le mouvement » de la MRC de Lotbi-
nière. La contribution du milieu se limite à la préparation du terrain, la 
fourniture de la pierre et du râteau agricole, une gracieuseté de la Ferme du 
Ruisseau fleuri et de la Ferme Rosa. L’inauguration, en compagnie de l’ar-
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tiste, se fera le 4 octobre prochain! C’est un rendez-vous! 

Les élections municipales arrivent à grands pas. Une formation est offerte 
par la municipalité pour les personnes intéressées à se présenter ou non. 
Cette formation vise à démystifier le rôle et les obligations d’un élu, et est 
présentée par un avocat en droit municipal. N’hésitez pas à vous y inscrire 
afin d’approfondir vos connaissances. 

Je profite de cette tribune pour signifier ma reconnaissance envers les em-
ployés municipaux et les membres du conseil. Ensemble, nous formons une 
superbe équipe. Seul, un maire ne peut pas réaliser tous les projets. Je suis 
donc fier d’être bien entouré. J’ai la chance de pouvoir compter sur l’exper-
tise du personnel municipal et de la grande motivation ainsi que la rigueur 
de chacun des élus. Nos forces administratives et politiques réunies démon-
trent que nous nous complétons pour réaliser de grandes choses. 

Je vous compte également dans mon équipe, chers citoyens, qui contribuez à 
la vitalité et au dynamisme de notre belle municipalité par vos suggestions 
et commentaires constructifs. Vous jouez un rôle essentiel dans le dévelop-
pement de notre communauté et votre point de vue sera toujours d’une 
grande importance afin de poursuivre notre mission commune : faire de Val-
Alain un milieu de vie unique et attrayant! 

Je terminerai ce mot du maire en disant MERCI aux élus actuels, aux em-
ployés municipaux et à vous tous, chers citoyens 
pour votre participation au rayonnement de la 
municipalité. Votre collaboration, qu’elle soit poli-
tique, administrative ou citoyenne, fait une réelle 
différence et apporte un vent de fraîcheur! Merci! 

Danieƈ TurcottŬ  
MairŬ dŬ Vaƈ-Alaiƍ 
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SUIVI DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 AOÛT 2025 
· Le conseil municipal accuse réception du rapport du maire sur l’année financière 2024. 

· Le conseil municipal embauche madame Esther Morasse qui travaillera au service de garde. 

· Le conseil municipal autorise la vente du lot 5 993 172 au montant de 13 347$, plus les taxes applicables à 
Construction Jacques Raiche et fils. 

· Le conseil municipal autorise le remboursement du fonds de roulement pour une somme de 35 018,90$ pour 
2025. 

· Le conseil municipal autorise la récupération d’un montant de 5 000$ à même le fonds affecté dédié pour un 
projet participatif dans la communauté afin d’acquitter les frais entourant la mise en place d’une surface multi-
fonctionnelle (dekhockey). 

· Le conseil municipal autorise la mise en vente du terrain portant le numéro de lot 6 499 050 de la rue des 
Érables. 

· Le conseil municipal accepte d’offrir gratuitement l’utilisation d’un véhicule de la Municipalité ainsi que d’une 
ressource municipale qui assurera le transport des jeunes du comité 12-18 vers leur activité de camping. 

· Le conseil municipal accepte la soumission de SPE valeur assurable au montant de 10 340$, taxes en sus afin 
de procéder à l’évaluation de l’ensemble des bâtiments municipaux. 

· Le conseil municipal nomme monsieur Rémy Larochelle à titre de chef des travaux publics. 

· Le conseil municipal confirme la dépense totalisant 1 230.27$, taxes en sus ayant servi pour acheter du gravier 
auprès de l’entreprise Colas (Raycar). 

· Le conseil municipal nomme monsieur Donald Croteau, de Réjac et Fils, responsable du chantier de construc-
tion pour la portion du bâtiment technique en lien avec la réalisation de l’Espace citoyen. 

· Le conseil municipal procède aux achats nécessaires tels que recommandés par le responsable du chantier de la 
construction du bâtiment technique. 

· Le conseil municipal octroi le contrat de la présélection des équipements de traitement pour la mise à niveau de 
la station d’épuration au coût de 490 967.35$, plus les taxes applicables à l’entreprise Bionest technologies inc. 

· Le conseil municipal applique conjointement le fonds « Réfection et entretien de certaines voies publiques » et 
l’aide financière de 25 000$ du PPA-ES pour la réfection des ponceaux du 5e rang et de la rue du Chêne. 

· Le conseil municipal mandate l’entreprise Lemieux Marcoux arpenteurs-géomètres afin de réaliser les travaux 
d’arpentage pour établir l’implantation des rues ainsi que le fossé de ligne pour la phase 2 du développement 
domiciliaire situé près de la rue des Érables. 

· Le conseil municipal autorise la récupération d’un montant de 5 000$ à même le fonds affecté dédié à l’habille-
ment des pompiers afin d’acquitter les frais entourant l’achat de manteaux et de pantalons. 

· Le conseil municipal accuse réception des procès-verbaux des séances du comité consultatif d’urbanisme du 7 et 
15 juillet 2025. 

· Le conseil municipal autorise la demande de dérogation mineure pour le lot 5 993 564 afin de modifier les dis-
tances pour l’implantation d’une remise/appentis dans la zone ADES-2 à condition de respecter les conditions 
énumérées dans la résolution. 

· Le conseil municipal autorise la demande de dérogation mineure pour le lot 6 362 784 afin d’autoriser l’aména-
gement d’une aire de verdure en cours avant de 10.09% et avoir une largeur d’accès au stationnement de 
31.21m. 

· Le conseil municipal autorise la MRC de Lotbinière à effectuer l’avis patrimonial pour la démolition de l’an-
cienne maison située sur le lot 6 639 065 au montant de 1 300$, facturée à la Municipalité de Val-Alain mais 
payable ensuite par le citoyen. 
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